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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2023-1738 portant constat de la caducité de la licence n° 127 
renumérotée n° 58 # 000127 de l’officine de pharmacie sise 53 boulevard Camille Dagonneau à 
Varennes-Vauzelles (58640) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre n° 78-2589 du 24 mars 1978 autorisant la création d’une officine de 
pharmacie à Varennes-Vauzelles « les Petites Maisons » route nationale 7, licence n° 127 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-055 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 octobre 2023 ; 
 
VU le courrier électronique du 2 novembre 2023 de Madame Anne Vuillaume de Murard de Saint 
Romain, pharmacien titulaire, certifiant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté avoir fermé définitivement le 31 octobre 2023 l’officine de pharmacie sise 
53 boulevard Camille Dagonneau à Varennes-Vauzelles (58640), 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 53 boulevard Camille Dagonneau à 
Varennes-Vauzelles, exploitée sous le numéro de licence 127, renumérotée 58 # 000127, a cessé 
définitivement son activité le 31 octobre 2023, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 53 boulevard Camille 
Dagonneau à Varennes-Vauzelles (58640) entraîne la caducité de la licence n° 127 renumérotée 
58 # 000127. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Madame Anne Vuillaume de Murard de Saint Romain, dernier titulaire de l’officine de 
pharmacie sise 53 boulevard Camille Dagonneau à Varennes-Vauzelles. 

 
Fait à Dijon, le 7 novembre 2023 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 

Signé 
 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2023-1780 abrogeant

la décision agence régionale de santé Bourgogne

n° DSP 061/2014 du 19 mars 2014 autorisant

Madame Maud Mingeau et Monsieur Laurent

Mingeau pharmaciens co titulaires d�une officine

sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire

(Nièvre) à exercer une activité de commerce

électronique de médicaments et à créer un site

internet de commerce électronique de
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2023-1780 
Abrogeant la décision agence régionale de santé Bourgogne n° DSP 061/2014 du 19 mars 2014 
autorisant Madame Maud Mingeau et Monsieur Laurent Mingeau pharmaciens co-titulaires 
d’une officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire (Nièvre) à exercer une activité 
de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce 
électronique de médicaments 
 

 
 
 

Le directeur général 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa cinquième 
partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 
 
VU la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique et 
notamment son article 89 modifiant l’article L. 5125-36 du code de la santé publique et le V de son 
article 148 ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-055 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 octobre 2023 ; 

 
VU le courrier électronique du 27 septembre 2023 de Monsieur Laurent Mingeau, pharmacien titulaire 
de l’officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire (58150), informant le pharmacien 
inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que le 
site internet de commerce électronique de médicaments lié à cette officine ayant pour adresse 
http://pouilly-sur-loire-mingeau.pharmacie-giphar.fr n’a jamais vu le jour, 
 
Considérant les dispositions de l’article R. 5125-73 du code de la santé publique selon lesquelles en 
cas de suspension ou de cessation d'exploitation de son site internet, le pharmacien titulaire de 
l'officine ou gérant d'une pharmacie mutualiste ou de secours minière en informe sans délai le 
directeur général de l'agence régionale de santé territorialement compétente et le conseil de l'ordre 
des pharmaciens dont il relève ; 
 
Considérant que le courrier électronique du 27 septembre 2023 susvisé de Monsieur Laurent 
Mingeau, pharmacien titulaire de l’officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire, indique 
que le site http://pouilly-sur-loire-mingeau.pharmacie-giphar.fr, autorisé par la décision agence 
régionale de santé Bourgogne n° DSP 061/2014 du 19 mars 2014, n’a jamais vu le jour et qu’il 
s’inscrit ainsi dans le cadre des dispositions de l’article R. 5125-73 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que dans l’attente de la modification des textes réglementaires et en particulier du 
décret en Conseil d’Etat mentionné au V de l’article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 
susvisée, le régime d’autorisation demeure ;  
 
Considérant ainsi qu’il y a lieu d’abroger la décision agence régionale de santé Bourgogne n° DSP 
061/2014 du 19 mars 2014 autorisant Madame Maud Mingeau et Monsieur Laurent Mingeau 
pharmaciens co-titulaires d’une officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire (Nièvre) à 
exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de 
commerce électronique de médicaments est abrogée, 

 
D E C I D E  

 
Article 1er : La décision agence régionale de santé Bourgogne n° DSP 061/2014 du 19 mars 2014 
autorisant Madame Maud Mingeau et Monsieur Laurent Mingeau pharmaciens co-titulaires d’une 
officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire (Nièvre) à exercer une activité de 
commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments est abrogée. 
 

…/… 
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2 

 

 
 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, 
ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 

 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre et notifiée à Monsieur Laurent 
Mingeau. 

 
Fait à DIJON, le 10 novembre 2023 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR

Décision de délégation de signature en matière de contrôle budgétaire régional

L'administratrice générale des finances publiques,
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne - Franche-Comté et du

département de la Côte-d’Or

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

VU le décret n° 55-733 du 26 mai 1955 modifié, relatif au contrôle économique et
financier de l’État ;

VU l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale des finances
publiques de la région Bourgogne et du département de la Côte-d’Or ;

VU la  loi  n° 2015-29 du 16 janvier  2015 relative  à la  délimitation  des  régions
réunissant  les régions  Bourgogne et  Franche-Comté  pour  ne  plus  constituer  qu'une  seule
région ;

VU le  décret du  5  décembre  2022  portant  nomination  de  Mme  Hélène
CROCQUEVIEILLE administratrice générale des finances publiques, en qualité de directrice
régionale des  finances  publiques  de  Bourgogne - Franche-Comté  et  du  département  de  la
Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 5 décembre
2022 fixant au 20 décembre 2022 la date d’installation de Mme Hélène CROCQUEVIEILLE
dans les fonctions  de directrice régionale des finances publiques  de Bourgogne - Franche-
Comté et du département de la Côte-d’Or ;

DECIDE

Article 1 : Délégation générale de signature est donnée à :

M. Albert ALLO, administrateur de l’État, contrôleur budgétaire en région pour :

- signer  tous  les  actes  se  rapportant  au  contrôle  budgétaire  des  dépenses
déconcentrées de l’État, dans la région Bourgogne - Franche-Comté, à l’exception des
refus de visa ;

- signer tous les actes soumis au contrôle budgétaire des organismes de l’État dans la
région  Bourgogne - Franche-Comté,  selon  les  arrêtés  définissant  les  modalités
d’exercice du contrôle budgétaire des dits établissements ; et par ailleurs de signer
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tous les actes soumis au contrôle économique et financier des organismes de la région
Bourgogne - Franche-Comté, selon les arrêtés définissant les modalités d’exercice du
contrôle économique et financier des dits établissements.

Mme  Karen  BOURET,  inspectrice  des  finances  publiques  et  M.  Alexandre
PERNIN, chargés de mission, reçoivent la même délégation, en cas d’empêchement
ou d’absence du contrôleur budgétaire régional  ou de la  directrice régionale,  sans
toutefois que cette exigence soit opposable aux tiers.

Les  présentes  délégations  s’exercent  pour  les  administrations  de  l’État,  les
établissements publics et les groupements d’intérêt public.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région
Bourgogne - Franche-Comté.

Fait à Dijon, le 13 novembre 2023

Signé

Hélène CROCQUEVIEILLE
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ANNEXE

Services Textes applicables

Services  de  l’État  (responsables  de
BOP)

Décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.
Arrêté du 22 décembre 2020 modifiant  l'arrêté du 26
juillet  2019  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité
budgétaire de l’État pris en application de l’article 54
du décret GBCP.

Agence  régionale  de  santé  de
Bourgogne - Franche-Comté (ARS)

Décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime
financier des ARS (art. R 1432-64).
Arrêté  du  21  décembre  2015  relatif  aux  modalités
d'exercice du contrôle budgétaire sur les ARS.
Code de la santé publique.

Centre  régional  des  œuvres
universitaires  et  scolaires  de
Bourgogne - Franche-Comté
(CROUS)

Décret no 2018-924 du 27 octobre 2018 portant création
du  centre  régional  des  oeuvres  universitaires  et
scolaires de Bourgogne - Franche-Comté.
Arrêté  du  7  avril  2022  modifiant  l’arrêté  du  26
décembre  2014  relatif  aux  modalités  d’exercice  du
contrôle budgétaire sur le Centre national des oeuvres
universitaires et  scolaires et sur les centres régionaux
des oeuvres universitaires et scolaires.
Arrêté  du 14 avril 2022 modifiant l’arrêté  du 5 juillet
2017  fixant  la  liste  des  organismes  dont  le  contrôle
budgétaire est confié au directeur régional des finances
publiques en région Bourgogne - Franche-Comté.

Centre  régional  de  la  propriété
forestière (CRPF)

Arrêté du 7 mai 2015 relatif aux modalités de l'exercice
du  contrôle  budgétaire  sur  le  Centre  national  de  la
propriétaire forestière (article 7).

École  nationale  supérieure  d’art  de
Dijon (ENSA)

Décret  n° 2002-1519  du  23/12/2002  transformant
l'ENSAD en EPN et portant statut de cet établissement.
Arrêté  du  23  juillet  2020  relatif  aux  modalités
d’exercice  du  contrôle  budgétaire  sur  les  écoles
nationales  supérieures  d’architecture  et  les  écoles
nationales supérieures d’art.
Arrêté du 14 avril 2022 modifiant l’arrêté du 5 juillet
2017  fixant  la  liste  des  organismes  dont  le  contrôle
budgétaire est confié au directeur régional des finances
publiques en région Bourgogne - Franche-Comté.
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Musée MAGNIN Arrêté  du  10  décembre  2018  relatif  au  contrôle
budgétaire des services à compétence nationale pris en
application de l’article 88-III du décret n° 2012-1246 du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique.

GIP  Agence  régionale  du  numérique
et de l’intelligence artificielle (ARNia)
[anc. Territoires numériques BFC]

Décret n° 55-733 du 26 mai 1955, modifié par le décret
n° 2005-437  du  9  mai  2005  relatif  au  contrôle
économique et financier de l’État.
Arrêté  du  15  juillet  2021  portant  soumission  de
groupements d’intérêt public au contrôle économique et
financier  de  l’État  et  désignation  des  autorités  de
contrôle.

Arrêté du 29 octobre 2002 fixant les modalités spéciales
d'exercice du contrôle économique et financier de l'Etat
sur  les  groupements  d'intérêt  public  constitués  en
application des articles L. 423-1, L. 423-2 et L. 423-3
du code de l'éducation

GIP  Formation tout au long de la vie
(FTLV) de Bourgogne

GIP  Formation tout au long de la vie
(FTLV) de l’académie de Besançon

GIP  EMFOR  Bourgogne - Franche-
Comté
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2023-11-13-00002

Arrêté portant composition du comité régional

de l'énergie de Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2023-07-07-00008

Arrêté préfectoral n°23-194 BAG fixant la liste

des organismes représentés au Comité de massif

du Jura, le nombre de leurs représentants et dans

certains cas, les modalités particulières de leur

désignation
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de leur désignation
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2023-11-10-00001

Arrêté préfectoral n°23-288 BAG constatant la

désignation des représentants par les organismes

représentés au Comité de Massif du Jura et

nommant les personnalités qualifiées
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2023-11-09-00001

Arrete DRAJES-2023-001802-JEPVA-163 fixant la

composition du jury departemental du Jura au

BAFA
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